
 
 
 

                                                         
               
 

 

COMMUNIQUE OFFICIEL                                  Calais, le 25 juin 2020 

 

 

CALAIS DENTELLES FAIT L’ACQUISITION DES DENTELLES MERY 

POUR FORMER DARQUER & MERY 

 
 

CALAIS DENTELLES a l’honneur d’annoncer l’acquisition des DENTELLES MERY à Caudry (F-59) en vue de constituer un 

pôle ROBE unifié autour des maisons DARQUER (Calais) et MERY (Caudry) situées dans les 2 bassins historiques de la 

dentelle française tissée sur métiers Leavers. 

 

Ce pôle ROBE dynamique rassemble désormais la plus importante collection mondiale de la profession ainsi que l’un 

des plus importants parcs mondiaux de métiers Leavers et sera porté par la société DARQUER & MERY issue de cette 

alliance en tant que filiale du groupe CALAIS DENTELLES.   

 

Outre cette position nouvelle, ce nouveau pôle rassemblera les collections et productions de bandes coton 

Valenciennes BOOT et COSETEX ainsi que l’atelier de rebrodage EMBRO afin d’apporter à ses clients tout le savoir-faire 

nécessaire à la fabrication de dentelles d’exception.  

 

CALAIS DENTELLES se félicite de la formation d’un pôle ROBE compétitif aux côtés de son pôle LINGERIE porté par sa 

filiale NOYON CALAIS et de son pôle INNOVATION porté par sa filiale DESSEILLES CALAIS, remplissant ainsi sa vocation 

consistant à fédérer, pérenniser et représenter la place de Calais dans le monde de la dentelle. 

 

 

 

Pascal COCHEZ 

Président CALAIS DENTELLES 

Président Fondateur GROUPE COCHEZ 

 

 

 

 

Contact : Direction Générale : Sébastien BENTO SOARES / 0033 619650358 / sbentosoares@darquer.fr 
 


